
Enregistrement des vaccinations dans Sanitel/ Cerise 
 

1. Enregistrement des doses vaccinales dans Sanitel via Cerise/ DAFs 
➔ Soit directement sur le portail Cerise 

➔ Soit via un logiciel vétérinaire interchangeable avec Bigame pour la vaccination  

Avant d’enregistrer les DAFs, il est important de vérifier que les données de chaque troupeau soient 

correctement enregistrées dans Sanitel. En effet, vous utiliserez ces données pour compléter le DAF.  

➔ Directement sur le portail Cerise 

 Connectez-vous sur votre portail Cerise -> 

Dans le cas où vous administrez les vaccins : via Gestion Sanitaire-> encoder DAF (Administration)-> 

option A (DAF par animal individuel) OU option B (DAF par catégorie) 

 

A. Option 1: Vaccination individuelle par numéro de bovin 

I. Sélectionner ou encoder le numéro de troupeau concerné (sous contrat) ou (hors 

contrat) 

II. Choisissez le nom du vaccin concerné par l’administration 

  

 

 

 

 



 

 

  

III. Vous arrivez maintenant sur l’inventaire du troupeau : encoder le numéro de boucle 

de chaque animal vacciné ou cocher par catégorie d’âge l’animal concerné.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

IV. Vous avez maintenant créé un DAF complet avec : Un numéro de DAF, une date 

d’administration, un numéro de troupeau, le vaccin et le nombre de doses et les 

bovins sélectionné. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



B. Option 2 : Vaccination par catégorie 

I.   

 

 

 

II. Sélectionner le vaccin ainsi que le nombre de doses administrées 

  



III. Vous avez créé un DAF par catégorie (sans ID par bovin) 

 

 

Dans le cas où vous fournissez les doses : Via Gestion Sanitaire-> Encoder DAF (Fourniture)-> 

fourniture par catégorie 

 

  

 

 

 

 



I. Choisissez le nombre de flacons utilisé, qui sera transcrit en nombre de doses totales. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                     → 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. Vous avez créé un DAF de fourniture par catégorie. Lors de la délivrance/fourniture de 

vaccins, l’ensemble des doses présentes dans le flacon seront transmises à Sanitel. 

  

 



➔ Soit via un logiciel VT interchangeable avec Bigame  

✓ S’assurer qu’il soit interchangeable avec Bigame  

✓ S’assurer que les DAFs Bovins/Ovins puissent être transmis 

✓ Délai +/-1h avant d’être présent sur Cerise 

✓ S’assurer du partage de données du détenteur 

✓ Délai de 15J pour que le DAF soit « validé » après réception dans Cerise et transmis à Sanitel 

 

Les données partagées vers Sanitel sont enregistrées de cette manière : 

I. Les vaccins sont enregistrés sous une type notification ‘traitement’ et un genre 

notification ‘langue bleue ou MHE’. Tout enregistrement a un numéro ID lié à l’encodage. 

Le numéro d’opérateur est lié au vétérinaire. 

II. Par ID (enregistrement), le type de vaccin est donné ainsi que le nombre de doses 

administrées/fournies.  

   

2. Tenue de Registre de vaccination 
 

Quelles données sont présentes dans ce registre ? 

✓ Numéro de troupeau 

✓ Numéro d'identification SANITEL  

✓ Date de vaccination  

✓ Dénomination du vaccin 

✓ Identité et la signature de la personne qui a vacciné (VT, détenteur)  

✓ Numéro(s) de DAF 

Trois tenues de registres sont disponibles (choisir un des trois) et ce registre sera conservé dans 

l'établissement pendant au moins cinq ans : 



1. Format sur papier disponible sur Cerise pour les détenteurs et vétérinaires. 

2. Le DAF électronique reprenant les ID bovins *(voir point A. Option 1 ci-dessus). 

3. En cas de guidance : Le registre de médicaments en ferme sur le portail des détenteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

1. Format sur papier disponible sur Cerise pour les détenteurs et vétérinaires 

I. Connectez-vous à votre portail Cerise (détenteur ou vétérinaire) -> Gestion sanitaire-> 

registre Blue Tongue-> sélectionnez le numéro de troupeau 

   

 

 

 

 



II. Bovins : Vous recevrez un registre à compléter manuellement. Le code ‘BI’ est pour les 

bovins inapprochable. Cochez pour chaque animal le code du vaccin et inscrivez la date 

d’administration. 

  



En bas de page une fiche avec le nombre de dose est répertoriée. 

 

III. Ovins : il faut ajouter les identités des ovins manuellement  

  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



En bas de page une fiche avec le nombre de dose est répertoriée.  

 

2. Le DAF électronique reprenant les ID bovins *(voir point A. Option 1 ci-dessus). 

 

Le DAF créé par le portail Cerise (ou pégase) par animal individuel est aussi 

valable comme registre de vaccination car il contient toutes les données 

demandées à savoir : Numéro de DAF, date, numéro de troupeau, le 

vaccin, le nombre de doses, les ID des bovins. 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 



3. En cas de guidance : Le registre de médicaments en ferme sur le portail des détenteurs. 

Une fois que le DAF de fourniture a été envoyé dans le système, le DAF entre dans le registre IN. 

I. Connectez-vous à votre portail Cerise-> gestion sanitaire-> Registre médicaments-> Mon 

registre de médicaments 

 

   

 

 

II. Sélectionnez le vaccin utilisé et cliquez sur encodage individuel. Cherchez dans 

l’inventaire du troupeau chaque bovin individuel. 

  

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



III. Vous avez créé un registre de médicaments électronique 

  

 

Pour plus de questions par rapport aux encodages, veuillez vous adresser à campagne2025@arsia.be  

mailto:campagne2025@arsia.be
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